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Siège social : 2 rue du Gaz – 81400 Carmaux 
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Site internet : https://www.carmausin-segala.fr 
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Présentation du guide 

Les règles d’urbanismes sont très nombreuses et parfois obscurs avec des 

documents qui semblent a priori compliquées à réaliser pour un particulier. C’est 

pourquoi ce guide est là pour vous servir d’assistance dans vos démarches à 

réaliser, durant les différentes étapes de votre dossier en commençant par le 

dépôt de votre dossier jusqu’à l’achèvement des travaux de votre projet.  

Pour rappel votre mairie reste l’interlocuteur privilégié pour toutes 

informations d’urbanisme (procédure, délais, pièces à fournir…). Votre dossier 

doit obligatoirement être déposé dans la mairie où votre projet sera implanté.  

Vous avez aussi la possibilité depuis le 01 janvier 2022 de déposer votre dossier 

de manière dématérialisé sur le site : https://ideau.atreal.fr 

Le service urbanisme instruit les demandes pour les communes suivantes : 

Almayrac, Cagnac-les-Mines, Carmaux, Combefa, Labastide-Gabausse, Le Garric, 

Le Ségur, Mailhoc, Milhavet, Mirandol-Bourgnounac, Monestiés, Moularès, 

Pampelonne, Rosières, Saint-Benoît-de-Carmaux, Sainte-Croix, Sainte-Gemme, 

Taïx, Tanus, Trévien, Valderiès, Villeneuve-sur-Vère et Virac. 

La commune de Blaye-les-Mines dispose de son propre service urbanisme. L’Etat 

poursuit l’instruction des demandes sur les communes de Crespin, Jouqueviel, 

Montauriol, Montirat, Saint-Christophe, Sainte-Jean-de-Marcel et Tréban. 

 

https://ideau.atreal.fr/


3 
 

SOMMAIRE 

LES FORMALITES D’URBANISME 

Les constructions nouvelles…………………………………………………………………………                         Pages 4 et 6 

Les travaux sur constructions existantes …………………………………………………….                          Pages 5 et 7 

LES DIFFERENTS ACTES D’URBANISME ET LEUR INSTRUCTION 

Le certificat d’urbanisme……………………………………………………………………………                            Page 8 

Les déclarations préalables ……………………………………………………………………….                           Pages 9 à 13 

Les permis de construire……………………………………………………………………………                         Pages 14 à 17 

Le permis d’aménager……………………………………………………………………………….                            Page 18 

Le permis de démolir…………………………………………………………………………………                            Page 19 

Tableau récapitulatif des formulaires CERFA d’urbanisme et délais d’instructions                  Page 20 

LE RECOURS OBLIGATOIRE A UN ARCHITECTE       Page 21 

L’EMPRISE AU SOL……………………………………………………………                  Page 22 

LA SURFACE DE PLANCHER ………………………………...                              Page 23 

LA SURFACE TAXABLE ………………………………………………                               Page 24 

LES TAXES 

La taxe d’aménagement…………………………………………………………………………                             Pages 25 à 26 

La taxe d’archéologie préventive……………………………………………………………                             Pages 25 à 26  

LES FORMALITES APRES LA DECISION D’AUTORISATION 

L’affichage sur le terrain…………………………………………………………………………                                  Page 27 

La déclaration d’ouverture de chantier………………………………………………….                                  Page 27 

La déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux……..                                   Page 28  

La conformité des travaux……………………………………………………………………                                    Page 28 

INFORMATIONS ET LIENS UTILES……………………………                          Page 29 

CONTACTER LE SERVICE URBANISME……………….                        Page 30 



4 
 

LES FORMALITES D’URBANISME 

(en dehors des périmètres protégés) 

Si vous envisagez de construire… 
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Si vous envisagez de réaliser des travaux… 

 

(2) Tous travaux situés dans les périmètres de protection de monuments historiques et de ses abords 

classés sont soumis à formalité d’urbanisme (sauf pour les travaux d’entretien et de réparations). 

Se renseigner auprès de votre mairie ou sur http://atlas.patrimoines.culture.fr 

 

http://atlas.patrimoines.culture.fr/
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LES FORMALITES D’URBANISME 

(dans les périmètres protégés) 

Si vous envisagez de construire… 
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Si vous envisagez de réaliser des travaux… 
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LE CERTIFICAT D’URBANISME (CU) 

Il existe 2 types de certificat d’urbanisme : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1633 

  

 

 

 

 

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1633
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LA DECLARATION PREALABLE (DP) 
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LA DECLARATION PREALABLE (DP) 
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LA DECLARATION PREALALE (DP) 
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LE PERMIS DE CONSTRUIRE (PC) pour maison 

individuelle (PCMI) 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11637 

 

 

 

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11637
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LE PERMIS DE CONSTRUIRE (PC) AUTRE QUE 

MAISON INDIVIDUELLE 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R20835 

 

 

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R20835


18 
 

 

LE PERMIS D’AMENAGER (PA) 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R21378 

 

 

 

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R21378
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LE PERMIS DE DEMOLIR (PD) 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1980 

 

 

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1980


20 
 

FORMULAIRES CERFA D’URBANISME ET 

DELAIS D’INSTRUCTIONS 

 

 CERFA DELAIS 
Permis de construire pour une 

maison individuelle et ses 
annexes (PCMI) 

13406*11 2 mois 

Permis de construire (autre que 
pour maison et annexes)/ Permis 

d’aménager 
13409*11 3 mois 

Déclaration préalable habitation 
et annexes 

13703*10 1 mois 

Déclaration préalable autre 
construction 

13404*10 1 mois 

Déclaration préalable pour 
lotissement 

13702*09 1 mois 

Certificat d’urbanisme 
(d’information ou opérationnel) 

13410*08 2 mois 

Permis modificatif 13411*11 2 mois 

Transfert de permis 13412*10 2 mois 

Permis de démolir 13405*09 2 mois 

 

Vous pouvez trouver les formulaires de demande sur le site internet : 
www.service-public.fr 

 

http://www.service-public.fr/
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LE RECOURS OBLIGATOIRE A UN 

ARCHITECTE 
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L’EMPRISE AU SOL 
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LA SURFACE DE PLANCHER 
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LA SURFACE TAXALE 

 

 

 



25 
 

 

LA TAXE D’AMENAGEMENT ET LA TAXE 

D’ARCHEOLOGIE PREVENTIVE 

La taxe d’aménagement (TA) 

La TA est composée d’une part communale (voir le taux avec votre mairie) et d’une part 

départementale (taux 2023 : 1.80%) 

La taxe d’archéologie préventive (TAP) 

La TAP est calculée selon les modalités de la taxe d’aménagement (TA). Son taux pour l’année 2023 

est de 0,40%. 

La surface taxable à prendre en compte 

La surface intérieure dédiée au stationnement des véhicules est comptabilisée dans la 

surface taxable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le mode de calcul 

Le montant est fonction : 

• D’une valeur forfaitaire par m² de construction créée – 886 € pour 2023 

• D’une valeur forfaitaire fixée : 

- Pour les piscines à 250€ par m² de surface de bassin 

- Pour les aires de stationnement extérieures à 2500€ par emplacement 

- Pour les tentes, caravanes et résidences mobiles de loisirs : 3000€ par emplacement 
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La formule de calcul : 

[Surface taxable (ou nombre)] x [valeur forfaitaire] x [taux communal, départemental et TAP] 

Un abattement automatique (TA et TAP) de 50% sur la valeur forfaitaire de la surface de 

construction est effectué pour les 100 premiers m² des locaux à usage d’habitation 

principale. 

Les modalités de paiement 

Vous déclarez à partir de votre espace sécurisé sur le site des impôts les éléments 

nécessaires au calcul de la taxe d’aménagement dans un délai de 90 jours après l’achèvement 

de vos travaux au sens fiscal.  

Lorsque le montant de la taxe est inférieur à 1500€ vous recevez une demande de paiement 

unique à partir de 90 jours de la date de fin des travaux. 

S’il dépasse 1500€ il est divisé en 2 parts égales. Vous recevez les titres de perception dans 

les délais suivants : 

- à partir de 90 jours de la date d’achèvement de vos travaux 

- 6 mois après la 1ère demande 

Pour plus de renseignements : https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A15416 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A15416
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L’AFFICHAGE 
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LA DECLARATION ATTESTANT 

L’ACHEVEMENT ET LA CONFORMITE DES 

TRAVAUX (DAACT) 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1978 

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1978
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Des éléments clairs et précis permettent de faciliter l’instruction de votre 

dossier. 

En effet, en cas d’éléments manquants ou imprécis, une demande de pièces 

complémentaires sera nécessaire, rallongeant ainsi le délai d’instruction. 

Les dossiers et pièces manquantes sont à déposer directement en mairie. 

 

➢ Retrouver tous les formulaires ainsi que des informations utiles 

sur www.service-public.fr 

 

➢ Une question sur le type de formulaire à utiliser ou sur le type de 

formalité auquel est soumis votre projet ? 

Notice explicative CERFA 51434#09 sur www.service-public.fr 

 

➢ Fiche d’aide pour le calcul de la surface de plancher et de la 

surface taxable sur  www.service-public.fr 

 

➢ Plan cadastral : www.cadastre.gouv.fr 

 

➢ Pour connaitre le zonage de votre terrain et les règles qui s’y 

applique : www.geoportail-urbanisme.gouv.fr  

 

➢ Portail pour la saisie des demandes d’urbanisme en ligne : 

https://ideau.atreal.fr 
 

INFORMATIONS UTILES 

LIENS UTILES 

http://www.service-public.fr/
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/getNotice.do?cerfaNotice=51434&cerfaFormulaire=13703
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/getAnnexe.do?cerfaAnnexe=13409-1&cerfaFormulaire=13703
www.cadastre.gouv.fr
http://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
https://ideau.atreal.fr/
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COMMUNAUTE DE COMMUNES CARMAUSIN-SEGALA 

 

SERVICE URBANISME 

 

 
  

 Permanences téléphoniques du lundi au vendredi de 9h à 12h 

• Karim BOUAFIA :  05.63.80.15.62 

 

• Heidi GAYRARD : 05.63.43.43.46 

 

 

Accueil du public uniquement sur rendez-vous l’après-midi : 

53 bis avenue Bouloc Torcatis à Carmaux. 

 

Mail : urbanisme@3c-s.fr 

 

Site internet : https://www.carmausin-segala.fr 

 
Mis à jour le 01 septembre 2023 

 

mailto:urbanisme@3c-s.fr
https://www.carmausin-segala.fr/

